
  
 

Rectorat de Grenoble 
Division des personnels enseignants 

 
 
 
 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT 
 
 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
 
vu le code général de la fonction publique ;  
 
vu le décret n°80-627du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et 
sportive 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er : Les 68 professeurs d’éducation physique et sportive de classe normale dont les noms suivent, sont 
inscrits sur le tableau d’avancement pour l’accès au grade de la hors-classe du corps des professeurs d’éducation 
physique et sportive au titre de l’année 2024. 
 
 

RANG NOM NOM PATRONYMIQUE PRENOM 
1 BOURDIN BOURDIN MICHAEL 
2 CHARPINET LEFEVER EMMANUELLE 
3 VERRIER VERRIER ELISE 
4 LARRUE LARRUE ANNICK 
5 DUPONT DUPONT ALBANE 
6 GAYOT GAYOT HERVE 
7 VENINAUX VENINAUX LAURENT 
8 LEDUC LEDUC SEBASTIEN 
9 GUCKERT AOUMEUR DALILA 

10 NERI NERI IVAN JEAN MARIE 
11 PLANCHAIS PLANCHAIS JEROME 
12 CHARPINET CHARPINET SEBASTIEN 
13 COLOGNESI COLOGNESI ALINE 
14 MOULAI MOULAI TONY 
15 GORALCZYK GORALCZYK RODOLPHE 
16 MACE MACE CEDRIC JACQUES 
17 PACALET PACALET JULIEN 
18 MIZON MIZON PHILIPPE 
19 BREBION VIDAL MARIE-CHRISTINE 
20 DELAYE ADELAIDE NATHALIE 
21 BOULINGUEZ BOULINGUEZ CARINE 
22 PELLEGRIN PELLEGRIN SOPHIE 
23 MONNIER MONNIER ERIC PIERRE 
24 GUILLIER GUILLIER ANNE-GAELLE 
25 COLLIN COLLIN PIERRE-OLIVIER 
26 TERENTIEFF-KIENLEN KIENLEN RACHEL 
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27 GUILLAUME GUILLAUME SIGRID 
28 LACOMBE LACOMBE JULIE 
29 VIDECOQ VIDECOQ AURELIE 
30 GEOFFROY EMPEREUR GEOFFROY MAGALIE 
31 DREVETON DREVETON DELPHINE 
32 POLLET-VILLARD POLLET-VILLARD MATHIEU 
33 FOURCADE FOURCADE SABINE 
34 FILLON FILLON GABRIEL 
35 DREGE DE OLIVEIRA CECILE 
36 DURSAP DURSAP LOIC 
37 BOMBRUN BOMBRUN NICOLAS 
38 TREMOUILHAC TREMOUILHAC FABRICE 
39 SCHMITT SCHMITT ALEXANDRE 
40 SCALIA SCALIA ALEXANDRE 
41 COHEN COHEN SEBASTIEN 
42 TANCHON TANCHON LYDIE 
43 PRIEUR PRIEUR THOMAS 
44 MICHEL DIT BARON MICHEL DIT BARON GREGORY DANIEL 
45 POUCHAIN POUCHAIN SEBASTIEN 
46 DAL BELLO DAL BELLO PIERRE 
47 GUILLE GUILLE INGRID ELODIE 
48 NAVARDIN PUGNET CHRISTELLE 
49 EYSSETTE EYSSETTE FABIEN 
50 ROMEYER ROMEYER JEAN-JACQUES 
51 ROUSSET ROUSSET LAURENT 
52 EL MESLOUHI EL MESLOUHI STEPHANE 
53 NAVINER NAVINER GILLES 
54 BRUN BRUN LIONEL 
55 BOUILLAC BOUILLAC DAMIEN 
56 VERGUET VERGUET ARNAUD 
57 PICHOUD PICHOUD SEVERINE 
58 MATHIEU MICHEL ISABELLE EUGENI 
59 LECLERCQ SICAULT VANESSA 
60 POMAREL POMAREL PIERRE-JEAN 
61 DELAPLACE DELAPLACE BAPTISTE 
62 JONAS JONAS ANTOINE 
63 BALMISSE BALMISSE ROMAIN 
64 COURTOIS COURTOIS THOMAS 
65 FOURAUX JACQUEMIN AUDREY 
66 PICAUD PICAUD MELISSA 
67 COULON COULON AURELIE 
68 DUCRET DUCRET EMILIE 
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Article 2 : Le présent arrêté est publié sur le site internet du rectorat) de Grenoble (https://www1.ac-grenoble.fr/) 
dans la rubrique carrière/publication des promotions, et est affiché pendant une durée de deux mois à compter de 
la date de signature dans les locaux du rectorat, 7 place Bir Hakeim, Grenoble. 
 
 

 

 
Fait à Grenoble, le 5 juillet 2024 

 
 

Pour la rectrice et par délégation 
La secrétaire générale d’académie adjointe 

 Directrice des ressources humaines 
 
 
 

Céline Blanchard 
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours 
 
Si vous souhaitez contester la décision prise par l’administration, vous avez trois possibilités : 
 1°) Vous pouvez former un recours gracieux devant l’auteur de la décision que vous désirez contester.  
 2°) Vous pouvez former un recours hiérarchique devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision. 
Ces deux recours doivent être déposés dans le délai du recours contentieux soit deux mois : ils ont alors pour effet de proroger le délai du 
recours contentieux. 
 3°) Vous pouvez également former un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence ; il doit être 
déposé dans un délai de 2 mois à compter de la notification soit de la décision d’origine que vous désirez contester, soit de la réponse au 
recours gracieux ou hiérarchique que vous aurez déposé. 
Le tribunal administratif peut être saisi par voie dématérialisée sur l’application « Télérecours Citoyens » (www.telerecours.fr) 
 La décision contestée ou le rejet du recours gracieux ou hiérarchique peut être explicite ou implicite ; le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois vaut décision implicite de rejet attaquable aux conditions visées ci-dessus. 
Si une décision explicite de rejet intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite, vous disposez à nouveau d’un délai de deux 
mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
 
 
 
 
Nota : 
- La part des femmes parmi les agents promouvables à la hors classe des professeurs d’éducation physique et sportive est de 41,8 %, la 
part des hommes est de 58,2 %. 
- La part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d’avancement à la hors classe des professeur d’éducation physique et sportive 
est de 42,6 %, la part des hommes est de 57,4 %. 

https://www1.ac-grenoble.fr/
https://www1.ac-grenoble.fr/article/publication-des-promotions-des-personnels-enseignants-d-education-et-d-orientation-123886
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